
AVENANT AU CONTRAT D'APPRENTISSAGE 
(modifications du contrat d'apprentissage ) 

 

Ce formulaire est à remplir par l'entreprise formatrice, à signer par les parties signataires du contrat 
d'apprentissage et à retourner pour approbation à l'OFPC, Service de la formation professionnelle. 
Un courrier rédigé par l'entreprise formatrice répondant aux rubriques ci-dessous et signé par 
l'entreprise, l'apprenti-e ( et le représentant légal si l'apprenti-e est mineur-e) remplace ce 
formulaire.  

Entreprise formatrice  :       

Personne en formation (NOM et Prénom) :       

Date de naissance  :       

Profession et branche  :       

Le contrat d’apprentissage conclu entre les soussignés pour la période du       au       est 
modifié comme suit : 

1.  Réduction de la durée de la formation, le contrat prend fin au       

2.  Prolongation de la durée de la formation, le contrat prend fin au       

3.  Prolongation de la durée de la période d’essai de       mois, elle prend fin au       

4.  Changement de filière, la nouvelle filière est       

5.  Changement de raison sociale de l’entreprise, la nouvelle dénomination est       

6.  Changement de l’adresse de l’entreprise formatrice, la nouvelle adresse est :       

7.  Changement de salaire, le nouveau salaire est de       dès le       

8.  Changement de formateur, le nouveau formateur est       

9.  Autre        

Veuillez indiquez le/les motif(s) de la ou des modifications susmentionnée(s) :       

Fait le         à       

L’entreprise formatrice  L’apprenti-e  Le représentant légal  
  (si l’apprenti-e est mineur-e) 
 
 _________________ _________________ ___________________ 
...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

A retourner par courriel à suivis-apprentis@etat.ge.ch , ou par fax au 022 388 44 90, ou à l’adresse postale suivante :  
OFPC - Service de la formation professionnelle - case  postale 192 - 1211 Genève 4. 
L’original sera conservé à l’OFPC, une copie diffusée à l'apprenti-e, à l'entreprise formatrice. 

Approuvé par l’OFPC                             le       Traité par l'administration       le       

Diffusion :  
  au commissaire d'apprentissage 
  à l'école professionnelle 

Traité par l'administration       le       


